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Centre de Gestion de la Fonction         Publique Territoriale du LOIRET

CONVENTION
SERVICE D’AIDE A L’EMPLOI

Entre :

D’une part, le Centre de gestion de la FPT du LOIRET,

ci-après nommé « Centre de Gestion », dont le siège est situé 20, avenue des Droits de L’Homme à ORLEANS, représenté par son Président, Monsieur Michel GRILLON, habilité par la délibération du Conseil d’Administration du 15 novembre 2011,

et

D’autre part,      
Représenté(e) par  FORMDROPDOWN 
,  FORMDROPDOWN 
      , mandaté(e) par délibération du      
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale notamment l’article 25,

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu la délibération en date du 15 novembre 2011 relative à la création d’un service d’aide à l’emploi,

Vu la demande de missions temporaires formulée par        FORMDROPDOWN 
 de      , reçue au Centre de Gestion le      ,
Considérant qu’il est possible pour le Centre de Gestion de répondre favorablement à la demande précitée,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET de la CONVENTION

La présente convention définit les conditions de la Prestation entre       et le Centre de Gestion de la FPT du LOIRET en ce qui concerne la mission facultative de :

· Service de remplacement

Pour le motif suivant :

Surcroit de travail



 FORMCHECKBOX 

Remplacement d’agent indisponible

 FORMCHECKBOX 

· Service d’accompagnement

Pour le motif suivant :

Assistance à la prise de poste

 FORMCHECKBOX 

Conseils aux agents en poste

 FORMCHECKBOX 

Expertise technique et administrative
 FORMCHECKBOX 

Actions de tutorat



 FORMCHECKBOX 

ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS

L’agent chargé de la mission  FORMDROPDOWN 
 du Centre de Gestion du LOIRET interviendra au sein de la Collectivité afin d’assurer les missions suivantes :

Métiers administratifs

Secrétariat général de la collectivité
 


 FORMCHECKBOX 


Accueil






 FORMCHECKBOX 


Secrétariat






 FORMCHECKBOX 


Personnel






 FORMCHECKBOX 


Urbanisme






 FORMCHECKBOX 


Marchés






 FORMCHECKBOX 


Secrétariat des assemblées




 FORMCHECKBOX 

Finances : 

Comptabilité


 FORMCHECKBOX 

Paye



 FORMCHECKBOX 



Subventions 


 FORMCHECKBOX 


Autres :      
Formalités administratives : 

État Civil


 FORMCHECKBOX 

Passeport/CNI

 FORMCHECKBOX 

Élections


 FORMCHECKBOX 

Cimetière


 FORMCHECKBOX 

Logiciels à utiliser :

SEGILOG



 FORMCHECKBOX 

MAIRISTEM



 FORMCHECKBOX 

MAGNUS



 FORMCHECKBOX 

CIRIL




 FORMCHECKBOX 

CEGID




 FORMCHECKBOX 

JVS




 FORMCHECKBOX 

AUTRES à préciser :      
ARTICLE 3 : CONDITION D’EXERCICE DES MISSIONS

De manière générale, pour le bon fonctionnement de la mission, toutes facilités doivent être accordées à l’agent du service de remplacement affecté dans la Collectivité. Il incombe à cette dernière de :

· Faciliter l’accès de l’agent aux locaux de travail et à un poste informatique (ex : clefs, communication du mot de passe),

· Fournir à l’agent du Centre de Gestion tous documents et éléments matériels jugés nécessaires à l’exécution de sa mission,

· Tenir à la disposition de l’agent du centre de Gestion le registre spécial de danger grave et imminent, ainsi que les fiches de risques professionnels établies par le médecin de Prévention,

ARTICLE 4 : ORGANISATION DES MISSIONS

Cette convention est passée entre les deux parties pour le service de remplacement  accompagnement (rayer la mention inutile) :
· à compter du       jusqu’au      
· lundi  FORMCHECKBOX 
 de       h      mn à       h      mn et de       h       mn à       h       mn 

· mardi  FORMCHECKBOX 
 de       h      mn à       h      mn et de       h       mn à       h       mn 

· mercredi  FORMCHECKBOX 
 de       h      mn à       h      mn et de       h       mn à       h       mn 

· jeudi  FORMCHECKBOX 
 de       h      mn à       h      mn et de       h       mn à       h       mn 
· vendredi  FORMCHECKBOX 
 de       h      mn à       h      mn et de       h       mn à       h       mn 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ

Pendant la mission :
· Le Centre de Gestion reste l’employeur de ses agents, les assure et exerce le pouvoir disciplinaire et hiérarchique,

· Cependant, l’agent du Centre de Gestion mis à disposition, se conforme au règlement intérieur de la Collectivité d’Accueil.

ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES

Missions de remplacement :

· 210 euros la prestation de remplacement pour les agents affectés, titulaires et vacataires du Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2012 pour 7 heures de travail effectif (tarif en vigueur au 1er janvier 2012, frais de déplacement inclus, délibération du 15 novembre 2011)
Missions d’accompagnement :

· 250 euros la prestation d’accompagnement pour les agents affectés, titulaires et vacataires du Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2012 pour 7 heures de travail effectif (tarif en vigueur au 1er janvier 2012, frais de déplacement inclus, délibération du 15 novembre 2011)
Ces tarifs journaliers précités sont fixés et révisés par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion, lesquels intègrent notamment la rémunération de l’agent, les charges sociales, les frais de déplacements, la gestion des congés, les formations, les frais de gestion.
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION / CIRCONSTANCES PARTICULIERES OU EXCEPTIONNELLES 

Toute modification de la présente convention (prolongation de la mission, tarifs….) fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties.

Modification à l’initiative de la Collectivité :
La rétractation de la collectivité sur une mission ayant fait l’objet d’une convention signée des deux parties, n’est possible que dans les conditions cumulatives suivantes, à savoir :

· La transmission officielle d’un document écrit, signé demandant l’annulation de la mission avec précision du motif,

· La réception obligatoire du document précité au plus tard 8 jours avant le déroulement effectif de la mission.

En cas de non respect des dispositions précitées, le Centre de Gestion facturera 
· Pour une mission inférieure ou égale à 2 semaines : le nombre total de jours de mission prévus

· Pour une mission supérieure ou égale à 2 semaines : le nombre total de jours prévus pendant les deux premières semaines de la mission.
Modification à l’initiative du Centre de Gestion :

En raison d’une circonstance particulière (ex : maladie ordinaire de l’agent affecté dans la collectivité, intempéries, …) le Centre de Gestion pourra annuler la mission préalablement prévue.

Dans cette hypothèse, le Centre de Gestion a comme obligations :

· d’informer sans délai la collectivité de l’absence de l’agent du service de remplacement et d’accompagnement
· de proposer à la collectivité une solution de substitution comparable en termes de compétences et de durée, au plus tard dans le mois suivant la non réalisation de la prestation,

· d’acter, par voie d’avenant sous réserve de l’acceptation de la collectivité, des nouvelles conditions de la mission (ex, dates de missions).

En cas d’absence prolongée d’un agent du service de remplacement (période excédant quinze jours consécutifs) normalement prévu dans les collectivités, le Centre de Gestion devra également rechercher une solution, en fonction de ses possibilités, dans le mois suivant la connaissance de cet élément. La concrétisation de cette nouvelle mission se fera conformément aux dispositions indiquées plus haut.
Quelles que soient les circonstances dans le cas de modification à l’initiative du CDG45, le Centre de Gestion ne facturera à la collectivité que les missions réellement effectuées.
ARTICLE 8 : RUPTURE ANTICIPEE DE LA PRESTATION

Si la prestation de l’agent affecté dans la collectivité ne correspond pas au cahier des charges préalablement établi entre le Centre de Gestion et cette dernière, conformément aux articles 1 et 2 de la présente convention, le Centre de Gestion transmettra à la Collectivité une fiche d’évaluation de la mission. L’autorité exécutive motivera ainsi, par écrit sur ce document, de façon circonstanciée, ses griefs lesquels devront s’inscrire, sur le registre des compétences techniques et théoriques.
Dans ce cas, la mise à disposition de l’agent auprès de la Collectivité sera suspendue et la prestation ne sera facturée que pour les jours réellement effectués. 

ARTICLE 9 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE
En cas de litige entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, compétence sera donnée au Tribunal Administratif d’ORLÉANS.

Fait le :      
Pour le Centre de Gestion,




Pour la Collectivité,

Le Président





 FORMDROPDOWN 

Michel GRILLON




     
20 avenue des Droits de L’Homme
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